
14 septembre  2007
Besoins régionaux dans le domaine de l'hydrologie et des ressources en eau

à prendre en compte par la Commission d'hydrologie

Aperçu général

Le présent document a pour objet de vous fournir des renseignements qui vous seront utiles en vue de la prochaine réunion du Groupe de travail consultatif de la Commission d'hydrologie (CHy) qui doit se tenir au début de 2008 (très probablement dans les premiers jours de février).  À l'ordre du jour figurera notamment l'établissement d'un projet de programme de travail (et d'une liste d'activités spécifiques) pour la prochaine intersession de la Commission, projet qui sera présenté à la CHy à sa treizième session (laquelle se tiendra, selon toute probabilité, au début de novembre 2008).

Les discussions du Groupe de travail consultatif auront pour point de départ l'actuel programme de travail de la Commission adopté à sa douzième session en vertu de la résolution 1 (CHy-XII).  Cette résolution est disponible dans les trois langues de travail des groupes de travail d'hydrologie (voir l'annexe I du présent document).  Une nouvelle résolution sur la structure et le programme de travail de la Commission sera approuvée par cette dernière à sa treizième session.  

En tant que présidents des groupes de travail d'hydrologie ou d'hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau des conseils régionaux, vous assumez aussi les fonctions de conseillers en hydrologie.  L'annexe II expose le mandat des conseillers régionaux en hydrologie dans les trois langues de travail des groupes concernés.  À sa dernière réunion (Melbourne, 2006), le Groupe de travail consultatif a décidé de vous inviter, en tant que présidents des groupes de travail d'hydrologie des conseils régionaux, à participer à sa prochaine réunion pour faire partie de l'équipe de base chargée d'élaborer le projet de programme de travail susmentionné.  Cette décision vise à élargir la contribution au projet de programme de travail, en mettant tout particulièrement l'accent sur les besoins des conseils régionaux, et aussi à améliorer la répartition géographique des membres appelés à apporter leur contribution. 

Comme aucun des groupes de travail d'hydrologie ne siégera avant la réunion du Groupe de travail consultatif, les documents ci-joints devraient vous aider à obtenir des informations concernant les besoins des régions en rapport direct avec le Programme d'hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau.  N'hésitez pas à me contacter si d'autres précisions vous sont nécessaires.

Après la réunion du Groupe de travail consultatif, début 2008, nous aurons encore la possibilité de nous rencontrer en juin 2008 lors de la soixantième session du Conseil exécutif.  Bien que cette date ne nous laisse pas assez de temps pour aborder les principaux problèmes régionaux, nous aurons néanmoins l'occasion d'examiner de plus près les préparatifs de la treizième session de la CHy.

État d'avancement du programme de travail de la CHy

Vous trouverez ci-après, un bref récapitulatif de l'état d'avancement du programme de travail de la CHy tel qu'il a été défini lors de sa douzième session.  Les activités qui ont été menées à bien ou qui devraient l'être avant la treizième session n'ont pas nécessairement à figurer dans le prochain programme de travail, encore que les aspects relatifs à la promotion, aux applications et au renforcement des capacités pourraient être pris en considération. Certaines activités qui n'auraient pas été menées à terme pourraient être inscrites dans le programme suivant.

La liste ci-dessous suit l'ordre de la résolution 1 (CHy-XII):

	Activité
	Date de réalisation prévue
	Observation


	1. 
Guide des pratiques hydrologiques (E, F, R, S) (sixième édition)


	Avant la treizième session de la Commission
	

	2. 
INFOHYDRO (mise à jour)
	Avant la treizième session de la Commission


	Activité suivie

	3. 
Projet WHYCOS (Développement)
	
	Composantes WHYCOS élaborées à l'échelle régionale



	4. 
Règlement technique (E, F, R, S, A, C) (Révision)


	
	En attente

	5. 
Définition des besoins en matière d'enseignement et de formation
	
	En collaboration avec les groupes de travail d'hydrologie régionaux



	6. 
Manual on Stream Gauging (Manuel de jaugeage) (deuxième édition)

	Avant la treizième session de la Commission


	

	7. 
Proposition de comparaison d'instruments et de techniques d'observation


	Avant la treizième session de la Commission
	

	8. 
Manuel pour l'évaluation des ressources en eau
	Avant la treizième session de la Commission
	Certaines contributions encore en suspens



	9. 
Manuel sur les prévisions et les avis de crues
	Avant la treizième session de la Commission
	Certaines contributions encore en suspens



	10. Manual on Design Flood Estimation


(Manuel d'estimation des crues de projet)

	
	En suspens

	11. Manual on Low Flow Estimation and Prediction

(Manuel d'estimation et de prévision des débits d'étiage)
	Avant la treizième session de la Commission


	

	12. Promotion de l'utilisation des manuels dans le cadre d'ateliers
	
	Activité continue


Pour un complément d'information sur les activités de la Commission, vous trouverez également dans l'annexe III une copie de la partie du rapport du Quinzième Congrès (mai 2007) qui se rapporte au Programme d'hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau (PINK 3.5 en anglais, espagnol et français).

Activités futures

Pour faciliter la préparation de la réunion du Groupe de travail consultatif de 2008, je vous demande de bien vouloir compléter l'annexe IV. Peut-être pourriez-vous aussi essayer d'obtenir des informations auprès des membres de votre Groupe de travail (par courrier électronique). Je vous saurais reconnaissant de m'envoyer l'annexe IV dûment remplie d'ici au 17 décembre 2007 pour me permettre d'établir un avant-projet en vue de la réunion. Il vous importera peut-être également de prendre en considération les débats qui ont eu lieu lors de la dernière réunion de votre Groupe de travail d'hydrologie.

Bruce Stewart

Président de la CHy
Annexe I

Les liens suivant incluent le rapport de la CHy-XII dans les six langues officielles de l’OMM. 
Résolution I (CHy-XII) est inclue dans ce rapport.

http://www.wmo.int/pages/prog/hwrp/chy/chy-XIIreport.html
Annexe II

TERMS OF REFERENCE OF REGIONAL HYDROLOGICAL ADVISERS TO PRESIDENTS OF REGIONAL ASSOCIATIONS

(Reference:  Regulation 167)

1.
To maintain contact, through the president of the association and Permanent Representatives of Members, with Hydrological Services of Members.

2.
To collate information on needs and activities in the field of hydrology in the Regional as an input to the WMO Hydrology and Water Resources Programme

3.
Between sessions of the association, to advise its president on the above matters.

4.
To perform any other duties entrusted to him by the president of the association.

____________

ATTRIBUTIONS DES CONSEILLERS RÉGIONAUX EN HYDROLOGIE AUPR~ES DES PRÉSIDENTS DES CONSEILS RÉGIONAUX

(Référence :  Règle 167)

1.
Assurer la liaison avec les Services hydrologiques des Membres, par l’intermédiaire du président du conseil et des représentants permanents des Membres.  

2.
Rassembler les renseignements concernant les besoins et les activités de la Région dans le domaine de l’hydrologie à titre de participation au Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau.

3.
Entre les sessions du conseil, conseiller le président du conseil dans les domaines indiqués ci-dessus.

4.
Remplir toute autre tâche que lui confie le président du conseil.

____________

MANDATO DE LOS ASERORES HIDROLÓGICOS REGIONALES DE LOS PRESIDENTES DE LAS ASOCIACIONES REGIONALES

(Referencia : Regla 167)

1.
Mantener contacto, a través del Presidente de la Asociación y Representantes Permanentes de los Miembros, con los Servicios Hidrológicos de los Miembros.

2.
Recopilar información relativa a las necesidades y actividades en la esfera de la hidrología y Recursos Hídricos de la OMM.

3.
Entre las reuniones de la Asociación, asesorar a su Presidente sobre las referidas cuestiones.

4.
Llevar a cabo las funciones que se le encomienden por el Presidente de la Asociación.

____________

Annexe III
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A.
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B.
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D.
Projet de résolution 3.5/3 (Cg-XV) – Soutien aux initiatives africaines dans le domaine de l’eau

MESURE(S) PROPOSÉE(S)

Le Congrès est invité à approuver le projet de texte reproduit dans l’appendice A en vue de son insertion dans le résumé général des travaux de la session et à adopter les projets de résolution figurant respectivement dans les appendices B, C et D.


PROJET DE TEXTE À INSÉRER DANS LE RÉSUMÉ GÉNÉRAL

DES TRAVAUX DU quinzième congrès
3.5
Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau (phre) (point 3.5)
3.5.0
Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau; rapport du président de la CHy (point 3.5.0)
3.5.0.1
Le Congrès a passé en revue le Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau (PHRE) sur la base du rapport commun du président de la Commission d’hydrologie (CHy) et du Secrétaire général, qui présente notamment les mesures prises par la Commission et le Secrétariat conformément aux résolutions 17 (Cg-XIV) – Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau (voir référence 1), 19 (Cg-XII) – Stratégie et plan d’action pour la surveillance et l’évaluation des ressources en eau de l’Afrique, 20 (Cg‑XII) – Système mondial d’observation du cycle hydrologique (WHYCOS) et 21 (Cg-XII) – Centre mondial de données sur l’écoulement (voir référence 6).  
Activités de la Commission d’hydrologie

3.5.0.2
Le Congrès a noté que, dans le but de tirer le meilleur parti des ressources, la CHy avait décidé à sa douzième session de ne constituer qu’un seul groupe de travail, son Groupe de travail consultatif, composé de neuf membres dont cinq chargés de guider les activités des experts figurant sur les listes non limitatives d’experts de la CHy (OPACHE). Tout en admettant que les avantages et les inconvénients de cette nouvelle structure ne pourraient être évalués avant la treizième session de la CHy, prévue au deuxième semestre 2008, le Congrès a noté que le président de la CHy estimait que ladite structure accordait davantage d’importance au choix des membres du Groupe de travail consultatif, ainsi qu’à leurs compétences et à leur disponibilité pour mener et entreprendre les travaux de la Commission. Le Congrès a également noté que le recours à des listes non limitatives d’experts, tout en permettant d’impliquer une large gamme d’experts, imposait une charge supplémentaire en matière de communication et de gestion tant aux membres du Groupe de travail consultatif qu’au Secrétariat. Si la capacité des membres à assurer les travaux de la Commission et le temps dont ils disposent pour ce faire demeurent problématiques, le degré de contribution semble s’être amélioré au cours des dernières intersessions. 

3.5.0.3
Le Congrès s’est réjoui des travaux menés par la CHy en rapport avec l’évaluation de l’efficacité des instruments et des techniques de mesure des débits, en particulier ceux appuyés par de nouveaux équipements technologiques, étant donné que ceux-ci aideront grandement les Membres à moderniser leurs réseaux hydrologiques. Il a appris avec satisfaction que le Brésil avait offert d’accueillir et d’appuyer en 2008 dans la ville de Manaus la Conférence internationale sur l’hydrométrie et a noté l’intérêt montré par l’Association internationale des sciences hydrologiques à participer à son organisation.
3.5.0.4
Le Congrès a pris connaissance avec intérêt des efforts déployés pour actualiser et compiler les textes d’orientation pertinents tels que le Guide des pratiques hydrologiques, le Règlement technique de l’OMM, Volume III – Hydrologie, et des manuels sur différents sujets: jaugeage, prévision et avis de crues, évaluation des ressources en eau, estimation des crues de projet et estimation et prédétermination des débits d’étiage. Il a encouragé le président de la CHy à veiller à ce que la Commission finalise ces différents manuels, avec l’aide du Secrétariat, afin qu’ils puissent être adoptés lors de la treizième session de la CHy en 2008. Le Congrès a noté qu’un certain nombre de Membres avaient demandé que des éléments d’orientation en matière d’hydrologie soient mis à leur disposition dans d’autres langues et a donc prié la Commission d’hydrologie d’envisager d’éventuelles solutions à cet égard.

3.5.0.5
Le Congrès a noté la parution du Règlement technique de l’OMM, Volume III – Hydrologie, en langue anglaise, et a estimé qu’il s’agissait là d’un document important pour le cadre de référence pour la gestion de la qualité de l’OMM. Il a recommandé la traduction de cette nouvelle version dans toutes les langues officielles de l’OMM en parallèle afin de favoriser l’utilisation d’un jeu cohérent de réglementations techniques, notamment dans les bassins transfrontaliers. 
3.5.0.6
Le Congrès a noté que l’adoption du complément d’appellation «Le temps, le climat et l’eau» avait fait peser de plus lourdes responsabilités sur la communauté hydrologique dans le cadre de l’OMM tout en lui offrant une opportunité passionnante.  Étant donné que bon nombre des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) sont étroitement liés à la bonne gestion des ressources en eau dans les pays, le Congrès a estimé que le secteur de l’eau était l’un des clients de l’OMM le mieux à même de lui permettre d’accomplir sa mission en contribuant à la réalisation des OMD.  Il a donc exhorté les Membres à veiller, au moment de nommer les membres de la CHy, à assurer une plus large représentation de tous les secteurs participant à la gestion des ressources en eau.  Le Congrès a également conseillé aux représentants permanents de désigner des conseillers en hydrologie chargés d’assurer la coordination entre les différentes institutions de leur pays impliquées dans le secteur de l’eau. 
3.5.0.7
Vu la complexité du secteur de l’eau, le Congrès a reconnu que les Groupes de travail d’hydrologie mis en place par tous les conseils régionaux représentaient l’un des mécanismes forts permettant de relayer les besoins spécifiques des Régions.  Il a noté qu’avec les années, la réduction des ressources financières généralement attribuées à ces groupes de travail en avait grandement entravé le fonctionnement.  Dans certaines Régions, ces groupes de travail ne sont pas même en mesure de tenir une réunion plénière impliquant tous les pays durant l’intersession.  Le Congrès a estimé qu’il était nécessaire de renforcer ce mécanisme et d’attribuer des ressources raisonnables à ces groupes de travail pour leurs activités. 
3.5.0.8
À cet égard, le Congrès a noté avec plaisir que la CHy avait pris des mesures concrètes en vue de prendre en compte les besoins des Régions, exprimés par le biais de ces groupes de travail, en invitant par exemple les présidents des Groupes de travail d’hydrologie à faire partie de l’équipe de base chargée, avec le Groupe de travail consultatif, d’élaborer les propositions d’activités et de programme pour la prochaine période financière.  Il a également manifesté son soutien aux tentatives faites par le Groupe de travail consultatif en vue d’aligner davantage les activités de ces groupes de travail et celles de la Commission. 
3.5.0.9
Le Congrès s’est quelque peu alarmé du fait qu’en dépit de l’augmentation du nombre des demandes d’appui du PCV pour des projets d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau durant l’intersession, seuls deux projets de ce type avaient effectivement été entrepris. Il a encouragé les Membres à accorder plus de soutien aux projets menés dans ce domaine, notamment aux projets destinés à accroître les capacités des pays.

3.5.0.10
Afin de donner suite à l’appel lancé par le président de la CHy pour obtenir des indications concernant l’orientation générale et les futurs thèmes prioritaires du PHRE qui seront examinés lors de la prochaine session de la Commission en 2008, le Congrès s’est félicité de l’orientation donnée par la CHy. Il a toutefois proposé que la Commission continue de promouvoir un processus stratégique concernant l’évolution de l’hydrologie, en particulier dans le contexte des technologies nouvelles et émergentes, y compris les besoins en matière d’éducation et de formation du personnel en hydrologie. Il a approuvé la décision voulant que le futur plan de travail du PHRE concorde parfaitement avec le Plan stratégique de l’OMM.

3.5.0.11
Le Congrès a souligné combien il demeurait important que les Services météorologiques et hydrologiques collaborent de manière plus étroite. À cet égard, il a recommandé que les ministres africains responsables des questions relatives à l’eau soient invités à la réunion prévue des ministres africains responsables des services météorologiques.
3.5.1
Programme sur les systèmes de base en hydrologie (point 3.5.1)
3.5.1.1
Le Congrès a noté que la CHy avait participé activement aux travaux de l’Équipe spéciale intercommissions sur le Cadre de référence de l’OMM pour la gestion de la qualité et que le Groupe de travail consultatif de la Commission travaillait sur un document conceptuel qui serait discuté lors de la treizième session de la CHy. Il a exprimé son accord à propos de l’approche de principe adoptée par la CHy, selon laquelle le cadre de référence pour la gestion de la qualité devrait se concentrer sur les activités des SHN et donc non seulement porter sur l’amélioration des aspects administratifs et de gestion, qui font partie d’un système de gestion de la qualité, mais également en priorité sur l’élaboration de normes et de pratiques recommandées. 
3.5.1.2
Le Congrès a noté que la version révisée du Service de référence concernant l’information hydrologique (INFOHYDRO) était en cours de compilation et a salué la mise à disposition des informations compilées sur le site Web de l’OMM.  Il a exhorté le Secrétariat et la CHy à accélérer le processus d’actualisation et a incité les Membres à fournir les informations requises. 
3.5.1.3
Le Congrès a noté qu’au cours de la dernière intersession un rapport exhaustif concernant le Système mondial d’observation du cycle hydrologique (WHYCOS) et l’état d’avancement des projets HYCOS avait été présenté au Conseil exécutif, lors de sa cinquante‑septième session, lequel l’avait jugé satisfaisant. Il a également relevé la rédaction des directives WHYCOS concernant l’élaboration, la mise en œuvre et la gestion des composantes ainsi que la préparation et la mise en service d’une page Web spécialement consacrée au WHYCOS.

3.5.1.4
Le Congrès a noté que l’approche fondée sur la demande, qui s’est manifestée par l’implication active de partenaires régionaux tels que l’Autorité du bassin du Niger, l’Autorité du bassin de la Volta, la Commission du Mékong et la Commission du Pacifique Sud pour les sciences de la Terre appliquées (SOPAC), ainsi que par une plus grande interaction avec divers partenaires techniques et financiers, avait porté ses fruits en récoltant des ressources financières pour les pays, soit environ 15 millions d’euros pour les projets Niger-HYCOS, Volta-HYCOS, SADC-HYCOS, Mekong-HYCOS et Pacific-HYCOS, qui sont actuellement en cours d’exécution. Avec la mise en œuvre de ces composantes HYCOS, 42 Membres (dont 20 PMA) verront leurs capacités accrues en matière d’observation hydrologique et de production d’informations.

3.5.1.5
Le Congrès s’est félicité des efforts déployés par le Secrétariat sur le plan de la mobilisation des ressources extrabudgétaires pour la mise en œuvre des diverses composantes HYCOS. Il a aussi noté les progrès accomplis dans l’élaboration de Carib-HYCOS et de Aral‑HYCOS et a prié le Secrétariat de prendre les dispositions financières nécessaires, en collaboration avec les partenaires des projets, pour que ces composantes soit mises en œuvre d’urgence. Le Congrès a relevé les mesures prises afin de collecter les fonds voulus pour la mise en service des composantes IGAD et autres composantes HYCOS. Il a aussi pris note de l’intérêt exprimé par les Membres dans le développement de Nile‑HYCOS, de South‑East Asia‑HYCOS (SEA‑HYCOS) et de Amazon-HYCOS. Le Congrès a prié les États Membres et les institutions régionales de collaborer avec le Secrétariat en vue d’obtenir les fonds nécessaires pour la mise en œuvre des projets HYCOS.
3.5.1.6
Le Congrès a officiellement exprimé ses remerciements au Gouvernement français (à travers l’Agence française de développement (AFD)), au Gouvernement néerlandais, à la United States Agency for International Development (USAID), à l’Union européenne (UE), et au Fonds africain pour l’eau (AWF), pour le soutien financier qu’ils ont apporté aux différentes composantes HYCOS.  Il a également salué la participation active apportée à la mise en œuvre de ces composantes par d’autres partenaires, organisations techniques ou autres organismes comme l’Institut français de recherche pour le développement (IRD), l’Autorité du bassin du Niger, l’Institut international d’hydraulique et d’ingénierie de l’environnement (Groupe EIER-ETSHER), le Department of Water Affairs and Forestry d’Afrique du Sud (DWAF), l’International Institute for Joint Information, Science and Earth Observation des Pays-Bas (ITC) et l’organisation EUMETSAT.

3.5.1.7
Le Congrès a prié le Secrétariat de poursuivre ses efforts afin d’obtenir le financement d’autres projets HYCOS et a également instamment prié les Membres de travailler en étroite collaboration avec les institutions régionales afin de soumettre aux partenaires financiers de nouveaux projets HYCOS, à l’échelle de régions ou de bassins. Le Congrès a décidé de maintenir la résolution 20 (Cg-XII) en vigueur.

3.5.2
Programme relatif à la prévision et aux applications hydrologiques (point 3.5.2)
3.5.2.1
Le Congrès a estimé que les activités entreprises dans le cadre de l’Initiative sur la prévision des crues étaient susceptibles de beaucoup contribuer à la réalisation des objectifs de l’Organisation en améliorant la protection des vies humaines et des biens et en resserrant la collaboration entre les SHN et les SMN dans les pays. Il a noté que les huit ateliers régionaux organisés au titre de cette initiative avaient permis de réunir météorologues et hydrologues afin qu’ils puissent parler des problèmes de prévision des crues et s’atteler ensemble à ces problèmes. Le Congrès a pris note de la Stratégie et du Plan d’action élaborés par la Conférence de synthèse et a adopté la résolution 3.5/2 (Cg-XV) — Stratégie et plan d’action pour le renforcement de la coopération entre les Services météorologiques et les Services hydrologiques nationaux en vue d’améliorer la prévision des crues.

3.5.2.2
Le Congrès s’est réjoui de la proposition conjointe CHy/Commission des systèmes de base (CSB) visant la mise en place d’un Système d’indications relatives aux crues soudaines assorti d’une couverture mondiale en tant qu’excellent exemple de projet de démonstration envisagé dans le cadre de la Stratégie et du Plan d’action mentionnés plus haut. Il a noté avec satisfaction la collaboration avec le Service météorologique national des États-Unis, l’Hydrologic Research Center et l’U.S. Agency for International Development/Office of Foreign Disaster Assistance dans ce projet,  fondée sur les expériences fructueuses du Système d’indications relatives aux crues soudaines en Amérique centrale (CAFFG). 
3.5.2.3
Le Congrès a par ailleurs salué le soutien financier apporté par le Gouvernement espagnol pour l’organisation de deux ateliers régionaux et le soutien aux activités du réseau ibéro‑américain de surveillance et de prévision des phénomènes hydrométéorologiques (PROHIMET).  À cet égard, il a été informé des progrès des deux projets de démonstration PROHIMET mis en œuvre en Colombie et en Uruguay avec le soutien de l’Espagne et de l’OMM.  Le projet concernant l’Uruguay, qui est axé sur l’amélioration du système d’alerte précoce aux inondations pour la ville de Durazno, présente d’autant plus d’intérêt que des inondations de grande ampleur se sont produites pendant la session du Congrès.  Le Congrès est convenu de l’importance de ce mode de coopération et de la nécessité de le maintenir et de l’étendre à d’autres régions.  Il a également remercié la NOAA et le Gouvernement canadien pour le soutien financier apporté à l’organisation d’un atelier international sur la prévision des crues éclair. 

3.5.2.4
Le Congrès a noté avec satisfaction les activités entreprises au titre du Programme associé de gestion des crues (APFM) qui ont aidé à atteindre les objectifs en matière de réduction des risques de catastrophes naturelles et apporté un appui technique aux pays pour la formulation des politiques de gestion des inondations. Il a salué la mise en place d’un centre d’assistance (Help Desk), outil destiné à régler les problèmes de politique de gestion des crues en collaboration avec d’autres partenaires. Le Congrès a remercié le Gouvernement du Japon et celui des 
Pays-Bas pour leur soutien financier à la mise en œuvre du programme. 

3.5.2.5
Le Congrès a relevé que l’Initiative sur la prévision des crues, l’APFM et d’autres activités régulières permettent à l’OMM d’apporter une excellente contribution à l’Initiative internationale sur les crues et les inondations mise en place conjointement avec l’UNESCO, l’UNU, la SIPC, l’AISH, l’AIRH et d’autres organismes concernés. 

3.5.2.6
Le Congrès a appris avec plaisir que les activités relevant du PCM-Eau contribuaient à combler le fossé entre la communauté s’occupant de la prévision du climat et les gestionnaires des ressources en eau. Le Congrès a également relevé que ces activités avaient été mieux alignées sur celles de la CHy et que l’un des membres du Groupe de travail consultatif de la CHy avait été chargé d’assurer la liaison avec le PCM-Eau et ses activités. Il a exhorté le Secrétariat, la CHy et la Commission de climatologie (CCI) de collaborer avec les programmes et organisations concernés en particulier par les effets de la variabilité et de l’évolution du climat sur les ressources hydrologiques et les phénomènes hydrologiques extrêmes, notamment les sécheresses. 

3.5.2.7
Le Congrès a pris note de l’étroite collaboration instaurée entre le thème de l’observation intégrée du cycle mondial de l’eau de la Stratégie mondiale d’observation intégrée (IGOS) et le réseau terrestre mondial – hydrologie (GTN-H), lesquels contribuent aux volets du Groupe sur l’observation de la Terre (GEO) sur l'eau.  Il a également noté le développement du Centre international d’évaluation des ressources en eau souterraine et la poursuite des activités du Centre mondial de données sur l’écoulement, et a salué le soutien constant des Gouvernements néerlandais et allemand. Le Congrès a décidé de maintenir en vigueur la résolution 21 (Cg-XII) – Centre mondial des données sur l’écoulement.

3.5.2.8
Le Congrès a salué la création du Centre international de données sur l’hydrologie des lacs et des réservoirs (HYDROLARE) accueilli par Roshydromet et noté la mise sur pied du Comité directeur international qui devrait se réunir en juin 2007.
3.5.3
Programme relatif à la mise en valeur durable des ressources en eau (point 3.5.3)

3.5.3.1
Le Congrès a noté que la CHy proposait, dans le cadre de la simplification de la structure du PHRE prévue pour la prochaine période financière, de supprimer ce programme et d’en redistribuer les activités sur d’autres sous-programmes du PHRE. 
3.5.4
Programme de renforcement des capacités dans le domaine de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau (point 3.5.4)
3.5.4.1
Le Congrès a noté avec plaisir la mise en œuvre active de la Stratégie de l’OMM en matière d’enseignement et de formation professionnelle pour ce qui est de l’hydrologie et des ressources en eau, et notamment les efforts déployés pour répondre aux demandes effectives des SHN. Il a encouragé la CHy à continuer à chercher des méthodes novatrices en vue d’optimiser les ressources disponibles pour ces activités. Le Congrès a particulièrement recommandé la poursuite de l’exploration des possibilités offertes par le télé-enseignement assisté par ordinateur, les séminaires itinérants et le concept de «formation des formateurs».

3.5.4.2
Le Congrès s’est réjoui du fait que l’Égypte, l’Indonésie et la Pologne aient offert de créer dans leurs pays des centres régionaux de formation professionnelle spécialisés en hydrologie et en ressources en eau. Ces centres s’occuperaient des cours de formation de courte durée et des besoins en enseignement supérieur des pays des Régions I, V et VI, même s’ils étaient prêts au départ à envisager d’appuyer d’autres Régions. Il a salué l’offre de la Pologne de cofinancer la participation d’étudiants de pays en développement à leurs cours. 

3.5.4.3
Le Congrès a également salué l’approche généraliste qui tente, sans pour autant laisser de côté les activités fondamentales des SHN (cours sur la maintenance des stations automatiques, courbes d’étalonnage, hydrométrie et topographie), d’englober des sujets plus généraux (techniques de gestion décrites dans les Directives sur le rôle, le fonctionnement et la gestion des SHN, cours sur la gestion intégrée des crues (GIC), Gestion intégrée des ressources en eau et Questions relatives à l’eau) afin de tenir compte des nouvelles responsabilités récemment attribuées aux SMHN par leurs gouvernements de tutelle. 

3.5.4.4
Le Congrès a encouragé la CHy et le Secrétariat à continuer à suivre cette approche et a demandé aux Membres d’apporter leur plein appui à ce sous-programme essentiel. La résolution 3.5/1 (Cg-XV) contient des recommandations plus spécifiques.

3.5.5
Programme sur les questions relatives à l’eau (point 3.5.5)
3.5.5.1
Le Congrès a noté l’étroite collaboration instaurée par l’OMM, au travers du PHRE, avec le Programme ONU-Eau et diverses autres agences internationales gouvernementales et non gouvernementales et a encouragé le Secrétaire général à développer davantage cette collaboration et a exhorté d’améliorer la coordination entre le PHRE de l’OMM et le Programme hydrologique international (PHI) de l’UNESCO. Il a prié le président de la CHy de rechercher des mécanismes de travail plus efficaces et d’intégrer dans son rapport annuel au Conseil exécutif une évaluation du niveau de coordination. 

3.5.5.2
Pour consolider les importants résultats obtenus durant la dernière intersession en matière de soutien du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) et de la Conférence ministérielle africaine sur l’eau (AMCOW), le Congrès a décidé de remplacer la résolution 19 (Cg-XII) par la résolution 3.5/3 (Cg-XV) – Soutien aux initiatives africaines dans le domaine de l’eau.
Projet de résolution
Rés. 3.5/1 (Cg-XV) –
Programme d’HYDROLOGIE ET DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES EN EAU
LE CONGRÈS,

Notant:

1)
La résolution 17 (Cg-XIII) – Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau,

2)
La résolution 20 (Cg-XII) – Système mondial d’observation du cycle hydrologique (WHYCOS),

3)
La résolution 21 (Cg-XII) – Centre mondial de données sur l’écoulement,

4)
La résolution 25 (Cg-XIII) – Échange de données et de produits hydrologiques,

5)
La résolution 4 (EC-LVII) – Rapport de la douzième session de la Commission d’hydrologie,
6)
Le rapport du président de la Commission d’hydrologie au Quinzième Congrès,

7)
La Déclaration ministérielle du quatrième Forum mondial de l’eau qui reconnaît «l’importance des politiques nationales et internationales qui encouragent et aident le renforcement des capacités et la coopération à tous les niveaux dans le but d’atténuer les catastrophes d’origine hydrologique et notamment au niveau de la prévention, de la préparation préalable, de l’évaluation des risques, de la sensibilisation des communautés, de la résilience et de la réponse»,
Notant en outre:
1)
Que l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé la période 2005-2015 Décennie internationale d'action, «L’eau, source de vie», à compter du 22 mars 2005,

2)
Que la pénurie croissante, le maintien toujours plus problématique de la qualité et l’usage abusif de plus en plus répandu de l’eau douce menacent gravement le développement durable,

3)
Que la récente augmentation de la fréquence des catastrophes causées par l’eau et entraînant de plus en plus de décès et de dégâts matériels menace le caractère durable du développement,

4)
Qu’une bonne gestion des ressources en eau est un préalable essentiel à tout effort sérieux d’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau, 

5)
Que, malgré l’existence de techniques efficaces, de nombreux pays se trouvent toujours dans l’incapacité d’évaluer et de gérer de façon durable leurs ressources en eau douce et de se protéger contre les catastrophes liées à l’eau et de parer aux répercussions des changements climatiques sur ces ressources,

6) 
Que les obstacles que suscitent les changements à l’échelle du globe et notamment l’évolution et la variabilité du climat exigent une réaction des hydrologues et des responsables de la gestion des ressources en eau,

7)
Que la nécessité d’une collaboration à ce propos entre les milieux de l’hydrologie, de la météorologie et de la climatologie, affirmée par de précédents Congrès, reste hautement prioritaire,

8)
Qu’il est de plus en plus évident que pour surmonter les problèmes posés par la plupart des questions relatives à l’eau la seule solution viable consiste à adopter une approche interdisciplinaire et un processus participatif,

Considérant:
1)
Que les informations fournies par les Services hydrologiques nationaux sur l’état des ressources en eau, la réponse des systèmes hydrologiques aux mesures adoptées et la surveillance de leurs impacts, sont essentielles pour le développement durable et la gestion des ressources en eau des pays dont ils relèvent,

2)
Que ces Services se doivent de réaliser des activités visant à atténuer les effets des crues, de la sécheresse, de la désertification et des cyclones tropicaux alors que ces phénomènes posent des problèmes particuliers en ce qui concerne la collecte, l’analyse et l’exploitation de données hydrologiques,

3)
Que dans beaucoup de pays les Services hydrologiques nationaux manquent de ressources et sont mal préparés à assurer les responsabilités plus étendues que leurs gouvernements leur ont confiées ces dernières années et que tout devrait être fait pour renforcer les capacités de ces Services dans ces domaines, 

4)
Que de nouvelles technologies se sont développées récemment dans le domaine de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau, rendant nécessaire à la fois une actualisation radicale des programmes d’enseignement et de formation professionnelle dans ces domaines et la préparation de nouveaux textes d’orientation appropriés pour aider les pays à adopter ces nouvelles technologies,

5)
Que l’OMM cherche à aider ses Membres, notamment en permettant aux Services hydrologiques nationaux de remplir leurs obligations découlant des considérations énoncées ci-dessus,

6)
Que le Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau (PHRE) sert de cadre aux aspects scientifiques et techniques des activités de l’Organisation dans les domaines de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau,

Décide:
1)
Que sur le fond, les modalités du PHRE seront celles décrites dans le Plan stratégique de l’OMM;

2)
Que l’OMM, avec l’appui de partenaires financiers et d’autres agences, devrait continuer à assurer le développement et la mise en œuvre du WHYCOS dans le cadre du PHRE;

3)
De ratifier la Stratégie de l’OMM en matière d’enseignement et de formation professionnelle adoptée par la CHy à sa douzième session et de demander à la Commission de prendre les dispositions voulues pour assurer sa mise en œuvre;

4)
Que l’OMM devrait continuer à plaider en faveur de l’adoption de l’approche intégrée de la gestion des inondations au niveau des bassins ainsi qu’au niveau national et international;

5)
Que l’OMM devrait continuer à jouer un rôle actif dans le Programme ONU-Eau, mécanisme de coordination interagences du système des Nations Unies;

6)
Que l’OMM devrait chercher à améliorer la coordination entre le PHRE et le PHI de l’UNESCO et à collaborer avec d’autres organes des Nations Unies, tels la FAO et le PNUD, dans les domaines d’intérêt commun;

7)
Que l’OMM devrait poursuivre ses efforts pour continuer de renforcer la coopération entre le Programme d'hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau et ses autres programmes;

Invite les Membres:
1)
À élargir les liens avec la communauté hydrologique au sens large au niveau national en encourageant d’autres agences du pays impliquées dans le secteur de l’eau à participer aux activités du PHRE;

2)
À prendre toutes les dispositions voulues pour continuer à soutenir la mise en œuvre des quatre composantes du PHRE;

3)
À veiller à ce que leurs Services hydrologiques, hydrométéorologiques et météorologiques continuent à participer à l’application des plans nationaux et internationaux d’évaluation et de gestion des ressources en eau, à la mise en œuvre du WHYCOS et au soutien de la mise en œuvre des mesures recommandées dans la Stratégie et le Plan d’action pour le renforcement de la coopération entre les SMN et les SHN en vue d’améliorer la prévision des crues;

4)
À mettre à profit les nouvelles technologies dans le domaine de l’hydrologie et des ressources en eau afin d’améliorer les mesures et, de manière générale, les évaluations des ressources en eau;

5)
À faire en sorte que leurs Services hydrologiques et hydrométéorologiques et leurs institutions académiques contribuent à la mise en œuvre de la Stratégie de l’OMM en matière d’enseignement et de formation professionnelle pour ce qui est de l’hydrologie et des ressources en eau;

6)
À appuyer la mise en place de centres régionaux de formation professionnelle de l’OMM s’occupant de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau dans leurs Régions;

7)
À appuyer la mise en œuvre de projets de démonstration promus par l’OMM dans des domaines tels que la Gestion intégrée des inondations, le renforcement de la collaboration entre SMN et SHN pour améliorer la prévision des crues, l’analyse des impacts de la variabilité du climat et des changements climatiques sur les ressources en eau;

8)
À instaurer ou entretenir la coopération entre les Services hydrologiques, hydrométéorologiques et météorologiques et d’autres institutions œuvrant dans le domaine de l’eau à l’échelle régionale et sous-régionale, dans les bassins fluviaux partagés;


9)
À participer à des activités de coopération technique concernant l’hydrologie et la mise en valeur des ressources en eau et à y contribuer;

10)
À contribuer au Fonds d’affectation spéciale pour les activités d’hydrologie et au Fonds du PCV afin d’appuyer la mise en œuvre d’activités de renforcement des capacités dans le domaine de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau;

Prie le président de la CHy:
1)
De veiller à ce que la Commission prenne l’initiative pour satisfaire les besoins techniques des Membres dans le domaine de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau, notamment en continuant à faire collaborer ses experts à la préparation de textes d’orientation concernant divers éléments de ce thème;

2)
De veiller à ce que la Commission suscite une approche stratégique permanente pour les activités qu’elle mène dans le domaine de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau, afin d’établir des perspectives d’avenir communes et d’adapter l’action à l’évolution du contexte;

3)
De veiller à ce que la Commission continue d’élargir le rôle de l’OMM en matière d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau et de fournir l’expertise technique voulue;

4)
De veiller à ce que la Commission participe à d’autres programmes de l’OMM, dans des domaines comme l’élaboration du Système mondial intégré d’observation, du cadre de référence pour la gestion de la qualité et du Système d’information de l’OMM, tout en faisant valoir les besoins des spécialistes en hydrologie au sein de ces programmes;

Prie le Conseil exécutif de déterminer régulièrement, avec l’aide de la CHy, les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau et de prendre à ce propos les dispositions qui pourraient s’avérer nécessaires;

Prie le Conseil exécutif et le Secrétaire général, selon les besoins et en fonction des ressources budgétaires disponibles:
1)
De veiller à la mise en œuvre du PHRE en tenant compte du fait qu’il doit participer de plus en plus à la résolution des problèmes mondiaux liés à l’eau;

2)
De prendre toutes les dispositions voulues pour aider la CHy et tous les organes concernés à mettre en œuvre le PHRE conformément à l’alinéa 1) de Décide;

3)
De continuer à soutenir les activités de formation des Membres en matière d’hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau, surtout dans les pays en développement et dans ceux dont l’économie est en transition;

4)
De continuer à appuyer les activités régionales menées dans le cadre du Programme d'hydrologie et de mise en valeur des ressources en eau;

5)
De continuer à collaborer avec des organisations gouvernementales et non gouvernementales dans les domaines de l’hydrologie et de la mise en valeur des ressources en eau.

______________

_______

NOTE: La présente résolution annule et remplace la résolution 17 (Cg-XIV).

Projet de résolution

Rés. 3.5/2 (Cg-XV) – 
Stratégie pour le renforcement de la coopération entre les services météorologiques et les services hydrologiques nationaux en vue d’améliorer la prévision des crues 

Le Congrès
Notant:
1)
Le rapport final de la Conférence de synthèse de l’OMM sur l’Initiative sur la prévision des crues,
2)
Le résumé exécutif de la Stratégie et du Plan d’action pour le renforcement de la coopération entre les SMN et les SHN en vue d’améliorer la prévision des crues (voir annexe), préparé et adopté par la Conférence de synthèse de l’Initiative sur la prévision des crues de l’OMM,

Notant en outre:
1)
La participation de nombreux experts des SMN et des SHN travaillant dans le domaine de la prévision météorologique et hydrologique aux huit ateliers régionaux organisés dans le cadre de l’Initiative de l’OMM sur la prévision des crues, ainsi que le haut degré de spécialisation des participants à la Conférence de synthèse sur cette initiative,

2)
La fréquence croissante des catastrophes majeures liées aux inondations au cours des dernières années et le consensus général qui prévaut au niveau international quant à l’utilité de passer d’une politique de réaction à une politique de prévention, 

Considérant:
1)
Que des améliorations obtenues grâce à la collaboration entre les communautés météorologique et hydrologique permettraient de disposer de meilleures pratiques en matière de prévision des crues dans les pays les plus avancés comme dans les pays en développement et les pays à économie de transition,

2)
Qu’en dépit du fait que beaucoup s’accordent sur la nécessité d’une telle collaboration, les exemples de réussite sont davantage l’exception que la règle dans certaines régions, 

Décide d’entériner le texte de la Stratégie et du Plan d’action pour le renforcement de la coopération entre les Services météorologiques et les Services hydrologiques nationaux en vue d’améliorer la prévision des crues; 
Prie le Secrétaire général, selon les besoins et dans la limite des ressources budgétaires disponibles:
1)
De prendre toutes les mesures nécessaires pour appuyer la mise en œuvre de la Stratégie; 

2)
De favoriser, dans l’optique de la mise en œuvre de la Stratégie, l’étude de différentes activités relevant des programmes pertinents de l’OMM, dont la contribution est essentielle et qui relèvent d’un domaine susceptible d’aider à l’amélioration des méthodes de prévision des crues;

3)
D’appuyer la réalisation de projets de démonstration, tel celui visant le Système mondial d’indications relatives aux crues soudaines;

4)
D’établir un mécanisme de coordination efficace en vue d’élaborer un plan détaillé des activités et d’étudier les questions d’hydrologie et de météorologie en ce qui concerne notamment les prévisions et avis de crue éclair, intégrant les participants de la CHy, de la CSB, de la VMM, du PCA et du PHRE; 

5)
D’inviter d’autres organisations pertinentes des Nations Unies et d’autres agences internationales à participer à la mise en œuvre de la Stratégie;

Prie le président de la CHy, en coordination avec les présidents des autres commissions techniques, au besoin:
1)
De veiller à ce que la Commission apporte l’expertise technique nécessaire pour appuyer l’élaboration de nouveaux et de meilleurs produits de prévision des crues (y compris pour les crues éclair); 

2)
De veiller à ce que la coordination nécessaire s’instaure avec les autres commissions techniques, de manière à suivre la stratégie et à élaborer plus avant et mettre en application le plan de mise en œuvre ; 

Invite les Membres:
1)
À adopter toutes les mesures nécessaires au plan institutionnel, juridique et financier, en vue de créer l’environnement positif nécessaire pour la mise en œuvre de la Stratégie au niveau des bassins, ainsi qu’au niveau national et régional; 

2)
À s’assurer que les SMN et les SHN travaillent en étroite collaboration et fournissent à leurs autorités chargées de la gestion des catastrophes l’appui technique dont elles ont besoin; 

3)
À contribuer au Programme de coopération volontaire et au Fonds d’affectation spéciale pour les activités d’hydrologie pour appuyer la mise en œuvre de la Stratégie. 

____________
Annexe:  1

Annexe du projet de résolution 3.5/2 (Cg-XV)

INITIATIVE SUR LA PRÉVISION DES CRUES

Coopération entre les Services météorologiques et les Services hydrologiques nationaux en vue d’améliorer la prévision des crues

Stratégie et Plan d’action

Résumé exécutif
Généralités

1.
La prévision des crues est un outil précieux pour réduire l’incidence des inondations et donc contribuer au développement durable des pays. Les progrès en matière de collecte des données, de développement des modèles continus, d’étalonnage et de vérification, ainsi que dans d’autres domaines, permettent d’améliorer la fiabilité des prévisions. De récentes améliorations de la prévision météorologique ont permis de rallonger l’échéance des prévisions en matière de crues. Une prévision opportune et fiable est d’une grande aide pour apporter les réponses en matière de gestion des risques de catastrophe. Toutefois, une telle prévision nécessite une série d’efforts pluridisciplinaires (météorologie, hydrologie et gestion des situations d’urgence) menés en collaboration. 
2.
Actuellement, beaucoup de SMN et de SHN n’ont pas les moyens voulus ou le savoir faire nécessaire pour assurer des services de prévision à échéance prolongée dans les situations d’inondation critiques ni pour communiquer comme il convient avec les autorités chargées de la gestion des catastrophes. Il est donc nécessaire de mettre au point une approche stratégique/coordonnée afin que les SMN et les SHN puissent travailler en étroite collaboration, en utilisant les technologies de prévision modernes, afin d’améliorer les produits de prévision hydrologique et d’assurer de meilleurs services. 
Portée

3.
L’OMM a lancé en avril 2003 une Initiative sur la prévision des crues au vu de la nécessité d’améliorer la capacité des SMN à détecter les situations critiques en termes d’inondations, et de permettre aux SHN de mieux utiliser les informations des prévisions météorologiques. Cette initiative a consisté principalement à analyser les forces et les faiblesses des actuels systèmes de prévision des crues utilisés par les pays Membres, par le biais d’une série de huit ateliers régionaux organisés dans différentes Régions. Ces ateliers ont réuni des hydrologues et météorologues de 85 pays, s’occupant de prévision, ainsi que  des spécialistes et des représentants d’organisations régionales, d’agences de bassins et  d’institutions techniques. 
4.
Étant donné que l’intensification de la collaboration entre les SMN et les SHN n’apportera pas uniquement des améliorations dans les services de prévision des crues mais aussi dans d’autres domaines comme l’évaluation des ressources en eau et l’utilisation des produits de la prévision climatique pour la gestion des ressources en eau, les ateliers ont offert aux météorologues et aux hydrologues une occasion unique d’échanger des avis et des données d’expériences sur ces sujets qui ont clairement été mis en exergue lors de plusieurs de ces ateliers. De même, l’un des principaux sujets de préoccupation identifié par les participants à certains ateliers est l’insuffisance des ressources financières des SHN et des SMN, notamment dans les pays de la Région I. 
Stratégie et Plan d’action

5.
Pour atteindre les objectifs fixés pour cette initiative, l’OMM a organisé une Conférence de synthèse en novembre 2006 afin d’analyser les principaux domaines à traiter en priorité, identifiés lors des ateliers régionaux. Les participants à la conférence se sont entendus sur une Stratégie et un Plan d’action destinés à améliorer les capacités des pays et des régions en matière de prévision des crues. Ce texte reprend les domaines de collaboration possibles entre les SMN et les SHN en matière de prévision des crues ainsi que d’autres questions mentionnées lors des ateliers, comme indiqué au paragraphe 4 ci-dessus. 
6.
Lorsque le Quinzième Congrès l’aura étudié et entériné, le texte de la Stratégie et du Plan d’action servira de guide aux commissions techniques et au Secrétariat de l’OMM pour toutes les activités destinées à améliorer les capacités en matière de prévision des crues, partout dans le monde. Lors de l’élaboration du Plan d’action, les différences de niveaux de développement, de capacités et de situations des SMHN ont été prises en compte ainsi que les différents besoins des usagers et les différentes possibilités quant à l’utilisation des techniques modernes. 
7.
Le document de Stratégie et Plan d’action recense les domaines à traiter en vue d’améliorer l’ensemble de la chaîne de prévision hydrologique, à savoir: 
i)
Renforcer les systèmes d’observation et d’information; 

ii)
Promouvoir l’échange des données à l’échelle des bassins fluviaux nationaux et internationaux; 

iii)
Améliorer les méthodes et produits de prévision météorologique; 

iv)
Améliorer les méthodes et produits de prévision hydrologique;  

v)
Renforcer la coordination, la coopération et l’intégration institutionnelles entre les SMN et les SHN; 

vi)
Renforcer la coopération et la coordination entre pays pour les questions relatives à la prévision des crues et aux alertes; 

vii)
Promouvoir la formation et le renforcement des capacités dans les SMHN;

viii)
Rédiger des documents et des directives techniques sur la prévision des crues et les avis de crues; 

ix)
Apporter un soutien pour la gestion des catastrophes;

x)
Étudier la variabilité du climat et les changements climatiques à la lumière des phénomènes extrêmes; 

xi)
Démontrer l’utilité des données, des informations et des produits météorologiques et hydrologiques (y compris les prévisions).
Les activités correspondant aux alinéas iii) à viii) constitueraient l’ossature de l’Initiative sur la prévision des crues, le restant des thèmes étant abordé dans le cadre d’autres programmes et en collaboration avec eux. 

8.
La Stratégie et le Plan d’action prônent la préparation de plans nationaux de mise en œuvre. Ces plans vont en toute logique différer en fonction des capacités nationales et régionales en matière de prévision des crues ainsi que des besoins et des priorités spécifiques des différents SMHN et devront donc être adaptés. Lors de la mise en place d’un système moderne de prévision des crues, certains points tels que l’accès à l’information, la fiabilité des prévisions et la confiance du public sont absolument critiques. 
9.
Le texte de la Stratégie et du Plan d’action suggère l’exécution de projets de démonstration à différents niveaux (pays, sous-région et région). Ces projets permettraient d’identifier les problèmes administratifs et techniques posés par un resserrement de la collaboration entre SMN et SHN en matière de prévision des crues et également d’en mettre la valeur en lumière. Les projets de démonstration menés au niveau des pays devraient aider les SMHN à faire face au changement de leur rôle en matière de prévention des risques de catastrophes par le biais d’une série complète d’activités destinées à améliorer, moderniser et renforcer leurs systèmes de prévision et d’avis de crues. 

10.
Au niveau régional, la Stratégie et le Plan d’action prônent la mise en place d’un cadre permettant d’offrir aux Membres et aux différentes agences contribuant à l’initiative la mise en place et la coordination de partenariats tout en tirant parti des accords régionaux et internationaux existants. Les pays d’une région ou d’un bassin donné seraient invités à collaborer à des projets/activités entrepris pour renforcer la collaboration entre les SMN et les SHN en vue d’améliorer la prévision des crues et les alertes en la matière. 
11.
La Stratégie et le Plan d’action abordent également l’amélioration des systèmes de prévision de crues et d’alerte bien établis par le biais du développement et de l’utilisation des nouvelles technologies. 

_________
Projet de résolution

Rés. 3.5/3 (Cg-XV) —
Soutien aux initiatives africaines DANS LE DOMAINE DE l’eau
Le Congrès

Notant:

1)
Les problèmes identifiés dans la Vision africaine de l'eau pour 2025,

2)
Le caractère critique de la situation des ressources en eau en Afrique, reconnu dans le rapport sur la mise en valeur des ressources en eau en Afrique,

3)
Les problèmes auxquels se heurte le secteur des ressources en eau dans la région du fait de la  faible application des principes de gestion intégrée des ressources en eau, 

4)
Le fait que la demande de données et d’informations sur l’hydrologie et les ressources en eau nécessaires à l’élaboration et à la gestion des projets relatifs aux ressources en eau en Afrique est en rapide augmentation, 

Considérant:

1)
Que le Plan d’action à court terme du Nouveau partenariat pour le développement (NEPAD) a désigné comme domaines prioritaires l’élaboration de politiques de gestion intégrée des ressources en eau, l’atténuation des inondations et des sécheresses et la gestion des ressources en eau transfrontalières,

2)
La stratégie définie par la Conférence ministérielle africaine sur l’eau (AMCOW), constituée en avril 2002 par la «Déclaration ministérielle d’Abuja sur l’eau: clé du développement de l’Afrique», 

3)
Les conclusions et les recommandations de la Conférence panafricaine sur la mise en œuvre et le partenariat dans le domaine l’eau, qui s’est déroulée du 8 au 
12 décembre 2003, à Addis-Abeba, en Éthiopie,

Décide que l’OMM, en collaboration avec d’autres agences des Nations Unies et d’autres organisations nationales, sous-régionales et régionales œuvrant dans le domaine de l’eau, devrait jouer un rôle prééminent pour:

1) Mobiliser un soutien politique et financier pour la mise en œuvre du plan d’action du NEPAD et de la stratégie de l’AMCOW; 

2) Promouvoir et soutenir activement ce plan d'action et cette stratégie afin de contribuer à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et de la Vision africaine de l'eau;

Prie instamment les Services hydrologiques nationaux et les agences régionales et sous‑régionales d’inclure le Plan d’action à court terme du NEPAD et la stratégie de l’AMCOW dans leurs plans de développement et leurs programmes de gestion liés à l’eau et d’en appuyer la mise en œuvre;

Prie le président du Conseil régional pour l’Afrique:

1) De veiller à ce que le Groupe de travail d’hydrologie du CR I soutienne les comités sous-régionaux de l’AMCOW, les groupements économiques et politiques pertinents et les autorités de bassins internationaux et collabore étroitement avec eux pour élaborer des plans de gestion des ressources en eau;

2) D’inscrire le soutien au Plan d’action à court terme du NEPAD et à la stratégie de l’AMCOW dans les activités du CR I;

3) D’appuyer, par le biais du Groupe de travail d’hydrologie du CR I, la mise en œuvre du plan d'action du NEPAD et de la stratégie de l’AMCOW pour une gestion intégrée des ressources en eau en Afrique;

Prie le Secrétaire général:

1) D’apporter au Groupe de travail d’hydrologie du CR I tout le soutien dont il a besoin pour travailler avec le NEPAD et l’AMCOW à la mise en œuvre de leur plan d’action et de leurs activités mentionnées sous Décide;

2) D’inviter d’autres agences œuvrant dans le domaine des ressources en eau et d’autres institutions d’aide, et en particulier la Banque mondiale, le PNUD, la Banque africaine de développement, l’Union européenne et d’autres agences de financement multilatérales et bilatérales, à inscrire le soutien au Plan d’action à court terme du NEPAD et à la stratégie de l’AMCOW à leurs programmes pour la Région;

Prie le Conseil exécutif et le Secrétaire général, comme il conviendra et dans la limite des ressources budgétaires, d’adopter toutes les mesures nécessaires en vue d’aider le Conseil régional I à travailler en étroite collaboration avec le NEPAD et l’AMCOW pour la mise en œuvre de leurs activités. 

_______________
Annexe IV
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	Exemple:

Prévision et alerte des crues
	Révision/comparaison des modèles utilisés pour la prévision et l’alerte des crues
	RA XX
	Les modèles  qui peuvent être utilisés avec des données hydrologiques limitées devraient aussi être considérés

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


